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La petite Thuong Pham tend la main pour voir si la pluie a enfin cessé. Elle et son père sont venus 
du Vermont pour visiter le Québec. Les orages d'hier ont compliqué leur séjour. 

Plus de pluie en un jour qu'en un mois 
B R U N O B I S S O N 

L'inconfort causé par la tempéra­
ture des derniers jours dans tout le 
sud du Québec devrait enfin se dis­
siper aujourd'hui, après le passage 
d'un creux barométrique en prove­
nance des Grands Lacs qui sèmera 
quelques orages, cet après-midi. 

Mais en soirée, si les prévisions 
se confirment, des centaines de 
milliers de Québécois soupireront 
enfin d'aise dans le silence des 
ventilateurs fermés et les frissons 
d'une vraie brise de soir d'été. La 
vague de chaleur des derniers jours 
sera alors chose du passé, souhaite-
t-on. 

On le sait, le printemps 1999 fut 
l'un des plus ensoleillés et des plus 
secs de l'histoire récente dans le 
sud du Québec. Hier, il a plu da­
vantage en 12 heures que durant le 
reste du mois de juin. Environne­
ment Canada a enregistré environ 
50 millimètres de pluie à Dorval et 
Saint-Hubert alors que la somme 
des précipitations du mois y dépas­
sait à peine 35 millimètres. Les ré­
gions les plus au sud ont reçu jus­
qu'à 75 millimètres d'une pluie 
bienfaitrice pour les pelouses et 
plates-bandes, mais bien insuffi­
sante pour combler le déficit en 
précipitations de ce printemps. 

À Montréal, le service des tra­
vaux publics devait déplorer des 
dizaines de refoulements d'égouts, 
dus en majorité à des puisards bou­
chés. Mais pas de situation généra­
lisée à l'échelle de tout un quartier. 
Ailleurs au Québec, des champs 
gorgés d'eau ont débordé dans des 
sous-sols. Rien de sérieux. 

C'est du côté des températures 
que les ennuis persistaient. Si le 
mercure a chuté, comparativement 
aux 32,7 degrés enregistrés à Dor­
val dimanche, le taux d'humidité, 
lui, avait nettement gr impé. 

Voir PLUIE en A2 

Ottawa prêt à voler au secours 
des équipes de hockey 
P H I L I P P E C A N T I N 
TORONTO 

Le gouvernement fédéral ouvre la 
porte à une aide financière aux six 
clubs canadiens de la Ligue natio­
nale de hockey (LNH) . Le ministre 
de l'Industrie, John Manley, pose 
cependant une condition : Ottawa 
agira uniquement si les quatre pro­
vinces accueillant ces équipes, le 
Québec, l'Ontario, l'Alberta et la 
Colombie-Britannique, apportent 
aussi une contribution, possible­

ment par le truchement des reve­
nus de loterie. 

« Si ces provinces ne veulent pas 
participer à la solution, mes collè­
gues du cabinet rejetteront l'idée, a 
'affirmé M . Manley. Et dans ce cas, 
aucune forme d'aide ne sera con­
sentie. » 

La déclaration du ministre est 
survenue à l'issue d'une session de 
travail de plusieurs heures tenue 
dans un hôtel de Toronto. En plus 
de M . Manley et des dirigeants de 
ces équipes, des observateurs des 

quatre provinces concernées ont 
participé aux échanges. Le gouver­
nement du Québec était représenté 
par Mario Bouchard, directeur gé­
néral des sociétés d'État. Il fera 
rapport au ministre des Finances, 
Bernard Landry. 

« J'ai déjà eu l'occasion de m'en-
tretenir avec le premier ministre 
Bouchard et M. Landry, a expliqué 
Ronald Corey, le président du Ca­
nadien. Il faut que le provincial 

Voir OTTAWA en A2 

millions 

Mais les infirmières vont 
poursuivre leur grève 
KATIA GAGNON 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Menaçant d'avoir recours « d'ici quelques jours » à l'artil­
lerie lourde si la grève persiste, le gouvernement a amorcé 
hier sa riposte au débrayage illégal des infirmières : les as­
sociations syndicales pourraient devoir débourser au 
moins 14 millions en amendes pour avoir défié la loi. 
Mais ces sanctions n'ont pas suffi à faire fléchir les infir­
mières qui poursuivent la grève aujourd'hui. 

Chaque association syndicale 
impliquée, ainsi que la Fédération 
des infirmières du Québec, seront 
poursuivies par Québec et pour­
raient ainsi écoper d'une amende 
de 125 000 $ pour chacune des cinq 
journées de grève. Mais, bémol à la 
menace, des amendes semblables 
signifiées lors de la grève illégale 
de 1989 avaient été effacées lors du 
règlement final. 

Le gouvernement a donc choisi 
pour l'instant de mesurer sa riposte 
en n'appliquant que certaines sec­
tions de la loi 160 : les infirmières 
perdent deux heures de salaire 
pour chaque heure de grève, les 
co t i sa t ions synd ica l e s sont 

Voir AMENDES en A2 

Autres informations en page Bl 

Jasmin Excavation 
passe aux mains du fils 
et retrouve son permis 
NATHALIE NOUN 

La compagnie d'excavation de Nor­
mand Jasmin, dont le permis d'ex­
ploitation a été retiré par la Com­
mission des transports du Québec 
(CTQ) pour une période de cinq 
ans, est de nouveau en fonction. 
L'entreprise est maintenant au nom 
de Cari Jasmin, le fils du proprié­
taire fautif. 

Quoique étonnant à première 
vue, le transfert de propriété de M . 
Jasmin à son fils est tout à fait lé­
gal. II a été autorisé par la Commis­
sion des transports le 31 mai, à cer­
taines conditions. 

Privé du droit de circuler depuis 
le 30 avril, le propriétaire de ca­
mions lourds a été le premier au 
Québec à subir une telle répri­
mande par la CTQ depuis l'entrée 
en vigueur de la loi 430, le 1 e r 

avril. Cette loi a été adoptée à la 
suite de l'accident d'autobus aux 
Éboulements qui a fait 44 morts. 
Elle donne de nouveaux pouvoirs à 
la CTQ en matière de sécurité rou­
tière, dont celui de retirer le permis 
d'exploitation d'un entrepreneur. 

L'avocat de Normand Jasmin, 
Yvon Chouinard, considère que 
son client a subi un châtiment 
exemplaire. Rappelons que Nor­
mand Jasmin Excavation avait été 
impliqué dans un accident qui a 
causé la mon d'un adolescent à 
Blainville. Le chauffeur qui était au 
volant du camion lors de l'accident 
ne fait plus partie des employés de 
la compagnie. « Mon client avait 
fait confiance à ce chauffeur parce 
q u ' i l t r a v a i l l a i t 

Voir JASMIN en A2 
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PHOTO 

Ronald Corey paraît bien songeur sur cette photo prise lors d'une 
conférence de presse, hier à Toronto. Le président du club de 
hockey Canadien est ici entouré du commissaire de la Ligue 
nationale, Gary Bettmann, et du maire d'Edmonton, Bill Smith. 
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14 millions d’amendes
AMENDES / Suite de la page A1

suspendues pour 12 semaines pour chaque
jour de grève. Et surtout, les syndicats éco-
pent de ces amendes colossales, qu’ils de-
vront cette fois verser, a prévenu la ministre
de la Santé, Pauline Marois.

« Nous avons décidé à ce moment-ci de
faire un autre appel solennel à la raison pour
demander aux infirmières de renoncer à cette
grève illégale, qui n’est jamais acceptable
dans le secteur de la santé », a plaidé Mme

Marois à l’issue de la réunion du Conseil des
ministres.

Mais ni le plaidoyer de la ministre ni les
amendes n’ont fait fléchir la FIIQ : « Les in-
firmières continuent la grève », a annoncé la
présidente de la fédération, Jennie Skene, en
fin d’après-midi. « Les infirmières n’aban-
donneront pas la lutte parce qu’on les me-
nace. Le gouvernement a toujours en main la
matraque pour les travailleurs qui veulent
faire respecter leurs droits », a-t-elle ajouté,
indiquant cependant que la poursuite de la
grève serait au centre des discussions du
conseil fédéral de la FIIQ, qui se tient au-
jourd’hui à Saint-Hyacinthe.

C’est que la menace qui plane sur les infir-

mières ne se résume pas à de simples amen-
des : si la grève perdurait, le gouvernement
est prêt à aller très loin, a prévenu hier la mi-
nistre de la Santé. « Nous n’avons pas l’in-
tention de laisser durer longtemps cette
grève illégale parce que c’est la santé des
gens qui est en cause. Une grève qui devrait
durer encore quelques jours devrait nous
amener à ce que d’autres sanctions s’appli-
quent », a dit Mme Marois.

En clair, d’ici la fin de la semaine, le gou-
vernement pourrait donc avoir recours à des
sanctions plus corsées. D’abord, il pourrait
appliquer la section de la loi 160 qui fait per-
dre une année d’ancienneté aux infirmières
pour chaque jour de grève. Une sanction qui
avait elle aussi été appliquée pendant 18
mois à la suite de la grève de 1989, mais qui
avait finalement été retirée.

Si la perte d’ancienneté ne suffit pas, le
gouvernement n’exclut pas la possibilité
d’avoir recours à une loi spéciale, qui pour-
rait encore muscler les pénalités auxquelles
devraient faire face les grévistes. Ou encore,
une législation pourrait carrément décréter
de nouvelles conditions de travail pour les
infirmières. Lors du caucus, hier matin, on a
d’ailleurs signifié aux députés péquistes
d’être prêts, pour toute cette semaine, à un
retour en Chambre, dans l’éventualité de

l’adoption d’une telle loi.
Le gouvernement cherchera aussi dans les

prochains jours à saper l’appui dont bénéfi-
cient les infirmières dans le grand public.
Déjà, Pauline Marois accuse les infirmières
d’être passées d’une lutte légitime sur les
conditions de travail à une lutte purement
syndicale sur les salaires. « Le véritable en-
jeu, c’est une question d’argent. Parce que de
mon point de vue, le normatif, c’est réglé »,
lance Mme Marois, qui envisage la tenue
d’une campagne médiatique pour « infor-
mer » le grand public sur les enjeux des né-
gociations. Une éventualité qui ne fait pas
peur à Jennie Skene : « Notre meilleure pu-
blicité, c’est les malades qui viennent sur les
lignes de piquetage nous dire de ne pas lâ-
cher. »

En matinée, la ministre Marois avait fait le
bilan des conséquences concrètes de la grève
des infirmières (voir texte en page B1). Au
total, lors des cinq journées de grève illégale,
près des trois quarts des chirurgies électives,
soit près de 9000 opérations, ont dû être re-
portées. Quelque 450 lits sont fermés en per-
manence dans les hôpitaux et 25 000 rendez-
vous ont été annulés, dont 6000 dans les
CLSC. Il faudra entre un et trois mois pour
rattraper le retard qu’accusent maintenant les
chirurgies électives, souligne Mme Marois.

PHOTO PC

La ministre de la Santé, Pauline Marois

Ottawa prêt à voler au secours des équipes de hockey
OTTAWA / Suite de la page A1

embarque. Je rencontrerai de nouveau M.
Landry au cours des prochains jours. L’ou-
verture manifestée aux Expos par le gouver-
nement du Québec m’encourage beaucoup.
Ça prouve que le gouvernement tient à ses
équipes professionnelles. »

Rappelons qu’en mars dernier, M. Landry
a annoncé une aide récurrente de huit mil-
lions par année aux Expos si un nouveau
stade est construit au centre-ville et que
l’équipe demeure à Montréal. Le gouverne-
ment étudie également des scénarios qui per-
mettraient aux Expos d’éviter le paiement
des taxes foncières. Le Canadien, de son côté,
conteste devant un tribunal administratif la
facture annuelle de 9,7 millions du Centre
Molson à ce chapitre.

La question des taxes foncières explique
en partie la tenue de la réunion d’hier. En
avril 1998, les équipes canadiennes de la
LNH ont amorcé une offensive tous azimuts
afin de convaincre les pouvoirs publics d’al-
léger leur fardeau fiscal, nettement plus
élevé que celui de leurs concurrentes améri-
caines. La faible valeur du dollar canadien
face à la devise américaine et les subventions
accordées par plusieurs villes des États-Unis
à la construction de nouveaux amphithéâtres
désavantagent aussi les clubs canadiens.

Dans un document dévoilé hier, la LNH
fait d’ailleurs une mise en garde. Si rien n’est
fait pour soulager les obligations fiscales des
équipes, celles-ci veulent en être informées
« le plus tôt possible » afin de permettre à
leurs propriétaires de « maximiser la valeur
de leur concession », façon polie d’évoquer
un transfert aux États-Unis.

Rod Bryden, propriétaire des Sénateurs
d’Ottawa, a répété hier que son équipe
n’évoluerait plus dans la capitale nationale
en septembre 2000 si aucune solution n’était
trouvée. Or, M. Bryden était un homme heu-
reux au terme de cette journée de discussion.
Pour la première fois, un ministre fédéral,
John Manley, a reconnu que le hockey pro-
fessionnel représentait une « industrie » por-
teuse de « nombreux avantages économiques
directs et indirects ».

Un groupe de travail a été mis sur pied
afin de proposer des pistes de solution sus-
ceptibles de contribuer à la santé financière
des clubs canadiens de la LNH. L’idée de
leur verser une partie des profits tirés des pa-
ris sportifs est évoquée. « Les loteries utili-
sent notre calendrier des matchs et notre pro-
duit pour toucher des revenus, a indiqué

Ronald Corey. Pour les gouvernements, utili-
ser cette avenue représenterait un choix très
défendable devant la population. »

Des programmes inspirés de ceux profitant
à d’autres industries, comme celle du ci-
néma, pourraient aussi être utilisés. Le mi-
nistre Manley a promis la tenue d’un
deuxième « sommet sur le hockey » avant la
fin du mois de juillet. Et cette fois, il espère
que toutes les provinces, dont le Québec, se-
ront représentées par des ministres.

« Le but n’est pas d’aider des propriétaires
d’équipes multimillionnaires, qui touche-
raient de toute façon encore plus d’argent en
vendant leur concession aux États-Unis, mais
de préserver les équipes de la LNH au Ca-
nada, a ajouté M. Manley. Le hockey repré-
sente un élément clé de la vie canadienne. »

Plus de pluie
en un jour
qu’en un mois

Jasmin Excavation passe aux mains du fils
JASMIN / Suite de la page A1

depuis 18 ans pour le ministère des Trans-
ports », a précisé Me Chouinard.

Toutefois, la Commission a conclu à un
laisser-aller général de la compagnie et à
« une attitude pas très repentante du pro-
priétaire face à son comportement délin-
quant », a indiqué Me Léonce Girard, de la
CTQ. Pour ces raisons, entre autres, la Com-
mission a interdit à Normand Jasmin d’ex-
ploiter une entreprise nécessitant le transport
de marchandises par camion pendant cinq
ans.

Le 31 mai dernier, Me Chouinard a obtenu
de la CTQ l’autorisation de transférer les vé-
hicules lourds à un autre propriétaire, soit le
fils de Normand Jasmin, qui devient alors

l’unique actionnaire de la compagnie. La
Commission a accepté de procéder à ce trans-
fert à condition qu’une tierce personne s’as-
sure de « mettre en place des mesures et des
procédures qui permettront « au nouvel ex-
ploitant » de respecter les obligations désor-
mais imposées aux propriétaires et exploi-
tants de véhicules lourds », peut-on lire dans
le document de la CTQ dont La Presse a ob-
tenu copie. La Commission a de plus exigé le
retrait total du père de la gestion de la com-
pagnie.

C’est Jean-Jacques Alary qui agira comme
accompagnateur de Carl Jasmin. M. Alary
possède une longue expérience dans le do-
maine du transport. Il a été directeur de l’As-
sociation des camionneurs du Québec pen-
dant douze ans, juge administratif au Conseil

canadien des relations de travail pendant
cinq ans et est maintenant consultant dans le
domaine du transport.

« Jusqu’à maintenant, quand je dis quel-
que chose, ça se fait dans le temps de le
dire », a affirmé M. Alary, qui doit remettre
un rapport à la CTQ tous les deux mois pen-
dant un an. Diverses procédures doivent être
mises sur pied par M. Alary : suivi des
chauffeurs, carnet de bord pour heures de
conduite et de travail, normes concernant le
poids du chargement, programme d’entretien
des véhicules lourds, formation du person-
nel, etc.

La compagnie d’excavation basée à Saint-
Janvier, compte onze véhicules dont des ca-
mions à bennes basculantes, des tracteurs et
des remorques. Elle emploie une vingtaine
de personnes.

PLUIE / Suite de la page A1

Ce qui fait que la journée d’hier fut à peine
moins inconfortable que les jours torrides du
week-end.

Ce matin, une légère brume devrait se dis-
siper, en avant-midi, pour laisser voir quel-
ques éclaircies. En après-midi, les risques
d’orages atteindront 70 % sur tout le sud du
Québec en raison d’un important système en
provenance de l’Ontario. Après quoi, prévoit
Environnement Canada, le temps deviendra
« plus frais et plus sec » sous un ciel partiel-
lement dégagé.

LOTERIES
La quotidienne
à trois chiffres : 353
à quatre chiffres : 7453

COLLECTES DE SANG
■ Montréal: Centre des donneurs de sang,
Centre commercial Maisonneuve, 2991,
Sherbrooke Est (métro Préfontaine), de 10h à
19h30;
■ Brossard: Mail Champlain, (près du
métro), 2150, boul. Lapinière, de 10h à
17h45. Objectif: 125 donneurs;
■ Delson: organisée par Le Club des
Copains, Automobiles Candiac-Pontiac,
Buick, GMC, 30, route 132, de 13h à 20h30.
Objectif: 200 donneurs;
■ à Saint-Nicéphore: du Maire de Saint-
Nicéphore, Centre de loisir Claude Nault,
480, rue Lessard, de 15h à 20h30. Objectif:
300 donneurs;
■ Sainte-Adèle: organisée par l’Entraide
bénévole des Pays-d’en-Haut, 35, rue Henri-
Dunant, de 14h à 20h. Objectif: 125
donneurs;
■ Sainte-Victore-de-Sorel: Sainte-Victoire,
Saint-Ours en collaboration avec Saint-
Bernard et Saint-Denis, Centre récréatif, 347,
montée Sainte-Victoire, de 14h30 à 20h30.

DEMAIN DANS LA PRESSE

Où sont passés les
top models ?
Hâves, les yeux globuleux, le menton
pointu, les jambes imparfaites et la poitrine
anorexique. La nouvelle génération de
mannequins vedettes a parfois l’air (très)
bizarre. Ce sont plutôt des beautés
« intéressantes », précisent les professionnels
du milieu. Lucie Lavigne vous invite à
découvrir les coulisses de ce phénomène et le
nom du photographe qui décide des
nouvelles têtes qui apparaissent dans les
magazines de mode les plus influents. La
suite ? Demain, dans le cahier Mode.

QUESTION DU JOUR

Vous voulez vous faire entendre?
Répondez à la question du jour:

— par téléphone, en composant le 514-285-7333;
— par Internet : http://lapresse.infinit.net

Ottawa a-t-il raison de vouloir aider fi-
nancièrement les équipes canadiennes
de hockey ?

Selon vous, le gouvernement devrait-il adopter
une loi spéciale pour mettre fin à la grève illégale
des infirmières ?
À cette question posée hier le pourcentage des ré-
ponses obtenues a été:

Oui: 24%
Non: 76%

NDLR: Ce sondage maison sert uniquement à prendre le
pouls de nos lecteurs et n’a aucune prétention scientifique.

Renseignements : (514) 285-7272
Abonnement : (514) 285-6911
Télécopieur pour abonnement : (514) 285-7039
Lundi au vendredi de 6 h 30 à 17 h 30
Samedi de 7 h à midi
Dimanche de 7 h à 11 h
Rédaction : (514) 285-7070
Promotion : (514) 285-7100

Les petites annonces : (514) 285-7111
Télécopieur : (514) 848-6287
Lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30

Décès, remerciements : (514) 285-6816
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

Grandes annonces
Détaillants : (514) 285-6931
National, TéléPlus : (514) 285-7306
Carrières et professions,
Nominations : (514) 285-7320

Comptabilité
Grandes annonces : (514) 285-6892
Les petites annonces : (514) 285-6900

La Presse est publiée par: La Presse, Ltée,
7, rue Saint-Jacques, Montréal H2Y 1K9.
http://lapresse.infinit.net
Seule la Presse Canadienne est autorisée à diffuser
les informations de La Presse et celles des services
de la Presse Associée et de Reuter. Tous droits de
reproduction des informations particulières à
La Presse sont également réservés.

Envois de publication canadienne -
Contrat de vente numéro 0531650»
Port de retour garanti. (USPS003692)
Champlain N.Y. 12919-1518.
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PHOTO ALAIN ROBERGE, La Presse

Une des deux filles de M. Hubiak, Dorota, a qualifié d’« impardonnable » la conduite
de l’automobiliste qui a causé la mort de son père.

PHOTO ALAIN ROBERGE, La Presse

Stanislaw Bryk a de la difficulté à accepter la manière tragique dont est mort son
beau-père.

«C’est une conduite impardonnable»
La famille Hubiak est bouleversée par la violence de l’impact
NATHALIE NOLIN

Pour Antoni Hubiak, la vie s’est ar-
rêtée net dimanche après-midi.
Frappé de plein fouet par un auto-
mobiliste de 20 ans qui aurait roulé
à 132 km/h dans une zone de 50, il
est mort, déchiqueté par la force de
l’impact. Pour sa femme, ses deux
petits-fils, ses deux filles et leurs
maris, la vie continue avec le scéna-
rio de ce violent accident survenu à
quelques pas de la maison fami-
liale.

La Presse a rencontré hier Dorota Hubiak,
une des filles du défunt. Debout sur le bal-
con du domicile de ses parents, la femme ré-
pondait aux questions pendant que son mari
et son neveu faisaient les cent pas sur le trot-
toir. « Ma mère nous a appelés pour nous
annoncer la nouvelle », explique Dorota Hu-
biak, qui habite Edmonton avec son mari,
Stanislaw Bryk.

Antoni Hubiak, d’origine polonaise, vivait
à Longueuil depuis 27 ans. Âgé de 61 ans, il
travaillait depuis son arrivée au pays pour
un fabricant de vélos à Montréal.

« Mon père n’avait pas l’habitude de pren-
dre des marches », affirme Dorota Hubiak.
Dimanche, la chaleur l’a fait sortir. « Il s’en
allait acheter quelque chose à boire au dé-
panneur », précise un voisin, Gerson Rous-
seau. C’est dans ces circonstances banales
que le drame est survenu.

Malgré l’état dans lequel se trouvait le
corps de M. Hubiak, les policiers ont pu
l’identifier rapidement grâce aux papiers
qu’il portait sur lui. Ils se sont immédiate-
ment rendus à son domicile, où sa femme a
appris la triste nouvelle.

La fille de M. Hubiak est bouleversée par
la façon dont l’accident s’est produit.
« Quand on pense qu’il roulait à presque
trois fois la limite de vitesse permise, ce n’est
pas correct », dit-elle. L’automobiliste, qui
est accusé de négligence criminelle ayant
causé la mort, est passible, s’il est reconnu
coupable, d’une peine de 25 ans de prison.
Son jeune âge pourrait-il l’excuser ? « Non,
répond-elle. C’est une conduite impardonna-
ble. »

« À Edmonton, ils roulent comme des tor-
tues, ajoute-t-elle avec un sourire qui s’éteint
aussitôt. Et c’est peut-être mieux ainsi. »

L’employeur de M. Hubiak regrette le dé-
cès tragique de l’homme « très honnête et
bien tranquille » qui était à l’emploi de Vic-
toria Precision depuis 27 ans. « Il était très
aimé de ses collègues. Je pense que beau-
coup d’entre nous iront aux funérailles »,
souligne Carlos Macedo, contremaître géné-
ral.

Dans cette usine, plus de la moitié des em-
ployés sont d’origine polonaise. « Il m’avait
dit dernièrement qu’il voulait faire un saut
en Pologne, où il n’était pas allé depuis long-
temps », se rappelle-t-il. La parenté de M.
Hubiak, qui vit toujours en Pologne, a été in-
formée du drame, mais elle ne pourra venir
aux funérailles. « On ne sort pas de la Polo-
gne comme on veut », dit Dorota Hubiak.

M. Hubiak aurait confié à sa femme, il y a
quelques jours, son désir de prendre sa re-
traite bientôt.

Le service funéraire devrait avoir lieu ven-
dredi dans une église polonaise de Lon-
gueuil. Le corps devait être remis à la famille
hier soir, après l’autopsie.

Antoni Hubiak, âgé de 61 ans, est mort,
dimanche, lorsqu’il a été heurté de plein
fouet par une voiture à quelques pas de
chez lui.

«Simplement un accident
très bête», plaide l’avocat
Le jeune conducteur est remis en liberté
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RIMA ELKOURI

Arrêté aux petites heures du matin,
hier, après l’accident qui a coûté la
vie à un sexagénaire, Steve Tousi-
gnant, 20 ans, a été remis en liberté
hier à la suite de sa comparution au
palais de justice de Longueuil. La
Couronne, représentée par Me Fo-
tini Hadjis, ne s’est pas opposée à
cette libération, car le jeune homme
de Boucherville, accusé de négli-
gence criminelle ayant causé la
mort, n’a aucun antécédent judi-
ciaire et ne constitue pas une me-
nace à la sécurité publique.

Le jeune conducteur n’a rien d’un crimi-
nel, a plaidé son avocat, Jean Gauthier.
« C’est un jeune étudiant de cégep, en admi-
nistration, qui vient d’une bonne famille, qui
n’a aucun antécédent et qui occupe deux em-
plois saisonniers. (...) La présomption d’in-
nocence s’applique. »

Pour demeurer en liberté, Steve Tousi-
gnant devra toutefois respecter certaines con-
ditions : il a le devoir de se présenter au
poste de police de Boucherville toutes les
deux semaines et il lui est interdit de con-
duire. Son permis a d’ailleurs été révoqué.

Au volant d’une Mitsubishi Eclipse 1995,
l’accusé a heurté mortellement un piéton qui
traversait le chemin Chambly, non loin du
boulevard Curé-Poirier, à Longueuil, vers
2 h 45 hier. L’alcool n’est pas en cause dans
cet accident. Mais, selon la police, le conduc-
teur roulait à 132 km/h dans une zone où la
limite permise est de 50 km/h.

Le conducteur et son passager s’en sont
sortis avec quelques légères égratignures et
un choc nerveux. « Mon client est abasourdi,
a dit Me Gauthier. Ça ne se décrit pas. »

Il s’agit avant tout d’un « accident » et non
d’un acte criminel, ont insisté les copains qui
accompagnaient le jeune homme au palais de
justice. Ils comprennent que la famille du
disparu puisse être dévastée. Mais Steve
Tousignant l’est tout autant, ont-ils fait va-
loir, furieux de voir leur ami traité comme un
criminel.

Pour Me Gauthier, la tragédie constitue

« un accident tout simplement très bête ».
« On verra avec la preuve et les contenus des
déclarations des témoins ce qu’il en est », a-
t-il dit.

Steve Tousignant, qui a choisi un procès
devant juge et jury, devra revenir en cour le
7 septembre pour connaître la date de son
enquête préliminaire. Pour justifier ce délai
de plus de deux mois, l’avocat de la défense
a invoqué le fait qu’il lui fallait obtenir le
rapport d’expertise rédigé par les spécialistes
en reconstitution d’accidents de la police de
la Communauté urbaine de Montréal, qui
collaborent avec leurs collègues de Lon-
gueuil dans cette enquête.

Au moment de sa remise en liberté, en fin
d’après-midi, Steve Tousignant, qui a dû af-
fronter une haie de caméramans et de journa-
listes, n’était pas loquace. « Je suis désolé »,
a-t-il dit tout bas, l’air consterné, avant de fi-
ler à bord d’un taxi.

« Je suis désolé », a dit Steve
Tousignant au moment de sa remise en
liberté hier après-midi.
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Lemieux demande des comptes à la CSST 

PHOTOTHÈQUE. LaPresstO 

Diane Lemieux 

FRANÇOIS BERGER 

La ministre du Travail du Québec, 
Diane Lemieux, a décidé de de­
mander des comptes à la Commis­
sion de la santé et de la sécurité du 
travail (CSST) , après la publication 
par La Presse ces derniers jours d'un 
dossier accablant sur l'administra­
tion du système d'indemnisation 
des accidentés du travail et des vic­
times de lésions professionnelles. 

« Un état de situation sera de­
mandé à la CSST » , a indiqué hier 
l'attachée de presse de la ministre 
Lemieux, Marjolaine Perreault, qui 
a qualifié de « très troublantes » 

certaines révélations faites par La 
Presse. 

Le reportage du journaliste A n ­
dré Noël montre notamment que les 
inspecteurs de la CSST font très peu 
de visites-surprises et mettent rare­
ment à l'amende les entreprises 
fautives pour des montants supé­
rieurs à 500 $, même quand il y a 
eu mort d'homme. A u contraire, les 
amendes sont très fortes (parfois 
750 000 $) en Ontario, où le nom­
bre d'accidents mortels est en 
baisse dans les milieux de travail, 
tandis qu'il enregistre une forte 
augmentation au Québec. 

Plusieurs fonctionnaires de la 
CSST mettent en cause la politique 

de l'organisme appliquée depuis 
1995 et appelée « Nouvelle appro­
che en prévention-inspection » . 
Cette politique a entraîné une forte 
diminution du nombre d'inspec­
tions sur les lieux de travail. 
D'autre part, la CSST a multiplié les 
activités de surveillance et de fila­
ture des accidentés par des détecti­
ves. 

Le président de la CSST, Trefflé 
Lacombe, a affirmé q u ' « il n'y a pas 
deux poids deux mesures » dans le 
traitement des travailleurs et des 
employeurs, mais la ministre Diane 
Lemieux a décidé d'examiner l'en­
semble du fonctionnement de l'or­
ganisme. 

Construction : les syndicats du Québec et 
de l'Ontario invitent Harris à résilier sa loi 
HUGUETTE YOUNG 
Presse Canadienne, O T T A W A 

Les grandes centrales syndicales 
du Québec et de l'Ontario ont uni 
leurs efforts pour demander au 
premier ministre ontarien, Mike 
Harris, de résilier sa loi d'excep­
tion touchant les travailleurs de la 
construction du Québec. 

Les o r g a n i s m e s s y n d i c a u x 
avaient jugé bon d'attendre la fin 
des élections ontariennes avant 
d'intervenir dans ce dossier. Ils 
ont été pris au dépourvu par l'atti­
tude intransigeante de M . Harris 
qui refusait tout compromis. 

Selon le président de la Fédéra­
tion des travailleurs du Québec, 
Henri Massé, les syndiqués ont été 

« naïfs » et ont « sous-estimé la 
stratégie électorale » de M . Harris. 
O n ne pensait pas que son projet 
de loi irait aussi loin, a-t-il indi­
qué hier au cours d'une conférence 
de presse à Ottawa. 

Le secrétaire-trésorier du Con­
grès du travail du Canada, Dick 
Martin, a rappelé pour sa part que 
M . Harris avait agi sans consulter 
les syndicats. 

Or, depuis la réélection de son 
gouvernement, le premier ministre 
conservateur a quelque peu révisé 
sa position. Le terrain est mainte­
nant plus fertile à des discussions, 
a ajouté le président de la Fédéra­
tion des travailleurs de l'Ontario, 
W a y n e Samuelson. « Nous le pre­
nons au mot lorsqu'il dit qu'il 
tend une branche d'olivier. » 

Selon lui, M . Harris a déposé un 
projet de loi qui lui permet de 
« dénigrer le Québec » tout en ne 
faisant rien au sujet du problème 
de la mobilité des travailleurs de 
la construction du Québec. 

En avril, peu de temps avant le 
déclenchement des élections, M . 
Harris avait menacé de fermer la 
frontière aux travailleurs de la 
construction du Québec en guise 
de représailles contre les restric­
tions imposées aux ouvriers onta-
riens travaillant au Québec. 

Les mesures proposées interdi­
sent l'octroi de contrats gouverne­
mentaux de l'Ontario aux entre­
preneurs du Québec. De plus, les 
inspections aux postes de frontière 
de l'est de l'Ontario ont été renfor­

cées. Les travailleurs québécois 
doivent respecter les règlements 
ontariens, acquitter les taxes onta­
riennes et s'assurer qu'ils détien­
nent un certificat de compétence. 

M . Harris a toujours maintenu 
q u e les ouvr iers ontar iens 
n'avaient pas un accès libre aux 
contrats et aux emplois de 
construction au Québec alors que 
leurs collègues québécois avaient 
un accès « illimité » en Ontario. 

Les centrales ontariennes et 
québécoises estiment que M . Har­
ris cherche, grâce à son projet de 
loi sur la mobilité de la main-
d'oeuvre dans l'industrie de la 
construction, à assouplir les nor­
mes québécoises du travail alors 
qu'il faudrait rehausser celles de 
l'Ontario. 

Le reportage de La Presse « sou­
lève plusieurs questionnements » , 
a dit hier la porte-parole du minis­
tère du Travail. « Mmc Lemieux a 
engagé des discussions avec mon­
sieur Lacombe et avec le conseil 
d'administration de la CSST » , a-t-
elle précisé. 

Il est encore trop tôt pour déter­
miner quels correctifs devraient 
être apportés, a-t-elle indiqué, mais 
déjà la direction de la CSST a iden­
tifié certaines lacunes comme la fai­
blesse des amendes prévues par la 
Loi sur la santé et la sécurité du tra­
vail. Le relèvement des amendes 
nécessiterait des modifications lé­
gislatives. 

Incendie dans 
un commerce 
Un incendie d'origine douteuse a 
pratiquement rasé, tard hier soir, 
l'Entrepôt de la literie situé au 
3520, boulevard Saint-Joseph Est. 
Selon les premières constatations 
des pompiers, il semblerait qu'un 
cocktail molotov ait été projeté 
dans la vitrine du commerce vers 
22 h 10. Deux alertes ont été rapi­
dement sonnées et plus d'une 
soixantaine de pompiers ont été 
appelés à combattre les flammes. 
Le feu ne s'est pas propagé aux 
commerces voisins, mais une tren­
taine de locataires du secteur ont 
dû quitter leurs appartements par 
mesure de prévention. Les pertes 
pourraient se chiffrer à plusieurs 
centaines de milliers de dollars, se­
lon les pompiers. L'incendie était 
pratiquement maîtrisé vers minuit. 
On ne rapportait aucun blessé. 

Les travailleurs 
d'Héroux acceptent 
les offres patronales 
Réunis en assemblée générale hier 
matin, les 344 travailleurs d'Hé­
roux ont accepté dans une propor­
tion de 82 % les dernières offres 
patronales, mettant du même coup 
un terme au lock-out décrété le 28 
mai par la compagnie de Lon-
gueuil, en banlieue de Montréal, a 
fait savoir la Centrale des syndicats 
démocratiques ( C S D ) . 

Tous les salariés qui étaient à 
l'emploi d'Héroux au moment du 
déclenchement du lock-out seront 
rappelés au travail entre le 2 et le 9 
juillet, a ajouté la C S D . 

Les dispositions de la nouvelle 
convention collective s'applique­
ront à compter de la date de retour 
au travail. Elles seront en vigueur 
jusqu'au 30 avril 2002. 

Les principaux points ayant fait 
l'objet de l'entente sont les sui­
vants : protection des emplois ad­
venant l'octroi de sous-contrats ; 
application du droit d'ancienneté 
lors de l'obtention d'un poste affi­
ché et lors des déplacements s'il y a 
réduction de personnel ; augmenta­
tion des bénéfices d'assurance col­
lective, congés de maladie ou per­
sonnels ; augmentation des salaires 
de 2,75 %, 2 % et 2 % au cours des 
trois prochaines années ; augmen­
tation des primes d'équipe ; majo­
ration de la contribution au plan de 
retraite. 

Héroux est la seule compagnie à 
effectuer l'entretien des trains d'at­
terrissage des avions C-130 et K C -
135 de l'armée de l'air américaine. 

Vers la béatification des 
petits bergers de Fatîma 
Associated Press 
CITÉ DU VATICAN 

Le Vatican a donné hier son feu 
vert à la béatification de deux des 
trois petits bergers qui avaient vu 
la Vierge Marie à Fatima au Portu­
gal en 1917. 

La Congrégation pour la cause 
des saints a en effet approuvé un 
miracle attribué à Giacinta et Fran­
cesco Marto dont l'intercession a 
permis de guérir une Portugaise 
clouée au lieu depuis 22 ans. La 
béatification est la dernière étape 
avant la canonisation. 

Francesco est mort en 1919 à 
l'âge de dix ans et sa soeur Giacinta 
en 1920 à l'âge de neuf ans, tous 
deux victimes de la grippe. Une 
troisième enfant, Lucia Dos Santos, 
est toujours vivante. Soeur Lucia 
est aujourd'hui carmélite au Portu­
gal. 

Lors de ces apparitions qui ont 
duré d'avril à octobre 1917, la 
Vierge Marie leur aurait confie 
trois secrets, dont le dernier n'a 
toujours pas été révélé. Fatima at­
tire aujourd'hui plus de quatre mil­
lions de pèlerins par an. 

L'éléaance... 
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Arrestation de trois
hommes près des Nomads

Des étudiants réclament
des prêts plus généreux

HUGO DUMAS

Trois hommes qui gravitent autour des No-
mads, ce clan élite de motards relié aux
Hell’s Angels et dirigé par Maurice « Mom »
Boucher, ont été arrêtés hier soir par des po-
liciers de l’escouade Carcajou qui les soup-
çonnent d’avoir malmené, menacé et séques-
tré un homme leur devant plusieurs dizaines
de milliers de dollars.

Initialement, les agents de Carcajou ne de-
vaient frapper que demain, mais les mandats
d’arrestation des trois suspects ont été ren-
dus publics plus tôt que prévu, au palais de
justice de Montréal, ce qui a précipité l’opé-
ration policière.

Guy Lepage, 52 ans, qui sert de chauffeur
personnel à Mom Boucher, selon le caporal
Richard Bourdon, porte-parole de l’escouade
Carcajou, s’est fait passer les menottes, vers
20 h 45, à son domicile de Saint-Philippe-
de-La Prairie.

Ami de Mom Boucher, le deuxième sus-
pect, Robert « Bob » Savard, un usurier de
47 ans qui brasse des affaires dans l’est de
Montréal, a été appréhendé dans sa voiture,
non loin de sa résidence de Pointe-aux-
Trembles, vers 21 h 15. Un pistolet de calibre
45 a également été saisi chez Savard, selon la
police.

Quant à Ronald Leduc, un homme de
main de Savard, il a été arrêté chez lui, à Re-
pentigny, vers 20 h 45, a dit le caporal Bour-
don.

Le 24 mai, ces trois relations des Nomads
auraient séquestré un dénommé Carl Ga-
gnon, 42 ans, et se seraient livrés à des voies

de fait contre lui pour qu’il leur remette une
importante somme d’argent, qui pourrait at-
teindre 100 000 $.

« Ils l’ont menacé, battu, séquestré, volé et
l’ont forcé à commettre un crime pour qu’il
rembourse sa dette », explique le caporal
Bourdon.

Lepage, Savard et Leduc doivent se pré-
senter aujourd’hui au palais de justice de
Montréal pour répondre d’accusations de vol
qualifié, menace de mort, séquestration,
voies de fait, complot pour extorsion et inci-
tation à commettre un crime.

Plus de cinquante policiers de l’escouade
Carcajou ont participé à l’opération d’hier
soir. Ils ont aussi saisi deux remorques de 45
et 52 pieds dans un entrepôt du 11 460, rue
Armand-Bombardier, dans l’Est.

Lepage a travaillé comme policier à la
CUM de 1966 à 1974 avant d’être congédié.
En 1994, il a été condamné à purger une
peine d’emprisonnement de deux ans moins
un jour pour avoir trempé dans un réseau de
blanchiment d’argent opérant entre la Co-
lombie-Britannique et le Québec. Il a déjà
été la tête dirigeante des Rockers, une autre
bande affiliée aux Hell’s Angels.

En décembre 1995, Robert Bob Savard, le
criminaliste Gilles Daudelin ainsi que Gilles
Giguère — assassiné en avril 1996 — ont été
accusés d’avoir comploté pour le meurtre
d’une agente d’immeubles de Kirkland, Lo-
retta Lavallée, âgée de 50 ans. Le ministère
public n’ayant eu aucune preuve à offrir, tou-
tes les accusations portées contre les trois
hommes sont finalement tombées le 26 fé-
vrier 1996.

MARIE-CLAUDE MALBOEUF

Les 8500 élèves des collèges privés non
subventionnés veulent que le Protecteur du
citoyen intervienne pour forcer Québec à se
montrer plus généreux à leur égard.

Depuis mai dernier, le ministère de
l’Éducation prête un maximum de 3100 $
par session aux clients de ces 60 écoles
axées sur le marché du travail (comme le
collège Delta ou l’Académie internationale
de la mode et du design). Il leur est donc
impossible de toucher plus de 9300 $ par
année, alors qu’ils pouvaient espérer rece-
voir jusqu’à 20 000 $ auparavant.

Les jeunes et les adultes inscrits à l’exté-
rieur du réseau officiel ont commencé à
protester il y a un an, alors qu’ils perdaient
le droit de toucher la moindre bourse. Ils
ont franchi un pas de plus en mars dernier
— juste avant qu’on modifie à nouveau le
Règlement sur l’aide financière aux étu-
des — en acheminant une pétition de 1600
noms au nouveau ministre François Le-
gault. C’est devant son silence qu’ils ont
décidé de recycler leur liste de signatures
en en faisant aussi profiter le Protecteur du
citoyen.

Dans leur plainte datée du 1er juin (non
signée), les instigateurs de la pétition souli-
gnent que leur formation coûte presque
deux fois moins cher que celle d’un jeune
inscrit au cégep (soit 5641 $ plutôt que
9952 $), qu’ils décrochent leur diplôme
plus vite et en plus grand nombre, et qu’ils
trouvent plus facilement du travail par la

suite. Pour eux, l’objectif du gouvernement
est clair : les « décourager à poursuivre
(leurs) études au sein d’un collège non sub-
ventionné afin de favoriser les cégeps ».

C’est l’ex-ministre de l’Éducation, Pau-
line Marois, qui a commencé à modifier les
règles en 1997. Les fonctionnaires avaient
remarqué que les diplômés de certains col-
lèges non subventionnés étaient beaucoup
plus endettés que les autres (après un an
d’étude, leur fardeau moyen dépassait
même celui des détenteurs de doctorat !) et
qu’ils déclaraient aussi plus souvent faillite
que les autres.

La ministre accusait aussi les collèges de
profiter de l’aide gouvernementale pour
gonfler leurs profits et exiger des droits de
scolarité plus élevés. À titre d’exemple, l’an
dernier, un cours de design intérieur pou-
vait coûter 18 000 $ tandis qu’un cours de
pilotage nécessitait un investissement de
50 000 $.

Les responsables de la pétition qualifient
toutefois ces arguments de « faux prétex-
tes ». L’an dernier, les collèges répondaient
de la même manière en soulignant que for-
mer leurs élèves dans le réseau public coû-
terait 37 millions par an et ne serait pas né-
cessairement aussi efficace. Ils estimaient
décharger l’État d’un fardeau d’autant plus
grand que le tiers de leurs élèves dépen-
daient auparavant de l’aide sociale ou de
l’assurance-chômage et qu’un autre tiers ga-
gnait moins 10 000 $ par an.
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Panne d’électricité
à Côte-Saint-Luc
■ Une panne a privé d’électricité,
hier après-midi, quelque 2900
abonnés d’Hydro-Québec dans
l’ouest de Montréal et à Côte-Saint-
Luc. Selon Hydro-Québec, des fils
seraient tombés au sol, vers
14 h 15, en raison des fortes pluies.
Tous les abonnés avaient recouvré
le courant en début de soirée.

Interdiction d’arroser
à Châteauguay
■ Malgré les récentes pluies, la
Ville de Châteauguay maintient
son interdiction d’arroser jusqu’à
nouvel ordre. Pas question donc
d’arroser pelouses, arbres, arbustes
et fleurs. Il est aussi interdit de
remplir les piscines ou de laver les
autos jusqu’à ce que la production
d’eau potable ait atteint un niveau
normal. Les policiers et inspecteurs
de Châteauguay auront à l’oeil les
citoyens fautifs.

Colis suspect à Laval
■ La découverte d’un colis suspect
dans un terrain vague de Laval a
forcé la fermeture du boulevard des
Laurentides, entre l’autoroute 440
et la rue Richard, pendant une
bonne partie de la soirée d’hier.
C’est un passant qui a remarqué la
présence d’un objet cylindrique re-
lié à une batterie par des fils, vers
19 h 10, à l’intersection du boule-
vard des Laurentides et de la rue
Saulnier. Un périmètre de sécurité
a alors été mis en place. Le robot de
la Sûreté du Québec a détruit l’en-
gin suspect peu après 22 h.

27
62

25
3



2LP0601A0629 A-6 MARDI 2LP0601A0629 ZALLCALL 67 00:52:52 06/29/99 B

A 6 LA PRESSE, MONTRÉAL, MARDI 29 JUIN 1999A 6 LA PRESSE, MONTRÉAL, MARDI 29 JUIN 1999

55 %

17995

27
64

26
5

La lutte contre
l’analphabétisme
menée à l’aveuglette
MARC THIBODEAU

Ottawa a investi plus de douze millions de
dollars de 1993 à 1997 au Québec pour ap-
puyer des centaines de projets de lutte contre
l’analphabétisme, dont les retombées sont
difficiles, voire impossibles, à apprécier faute
de mécanismes d’évaluation appropriés.

C’est du moins ce qu’indique un rapport
produit par la Direction de la recherche du
ministère de l’Éducation, dont La Presse a ob-
tenu copie, qui dresse un bilan des projets
réalisés durant cette période dans le cadre
d’un programme fédéral-provincial en ma-
tière d’alphabétisation.

L’argent consacré par le gouvernement fé-
déral à ce programme conjoint, qui est géré
par le ministère au Québec, vise à favoriser
des activités « périphériques » comme la
sensibilisation du public, le recrutement, et
la production de matériel didactique. Les
services directs de formation sont pour leur
part financés directement par Québec.

Les commissions scolaires et les groupes
d’alphabétisation populaires reconnus peu-
vent présenter une demande de subvention
dans le cadre du programme, qui a pris
forme peu de temps après le lancement par
Ottawa du Programme national d’alphabéti-
sation en 1988.

Selon le rapport du ministère de l’Éduca-
tion, l’analyse des projets démontre « une
faiblesse importante » en matière d’évalua-
tion. Dans près de la moitié des cas, indique-
t-on, les organismes ne fournissent aucun in-
dicateur, qualitatif ou quantitatif, pour ap-
précier les retombées des initiatives finan-
cées.

Avant 1995, le formulaire utilisé pour les
demandes de subvention ne comprenait au-
cune demande relativement aux mécanismes
d’évaluation envisagés. Le problème est
compliqué par le fait que les rapports finaux
doivent souvent être remis avant même que
les projets ne soient terminés.

La Direction de la formation générale des
adultes (DFGA), responsable du programme
au ministère, ne prêche guère par l’exemple

puisque les projets à visée provinciale
qu’elle chapeaute directement ne sont géné-
ralement pas évalués, de l’aveu même des
gestionnaires.

Les auteurs du rapport notent par ailleurs
qu’une fraction importante des organismes
qui demandent une subvention ne présente
pas la problématique à l’origine de leur pro-
jet. Il est bien difficile dans ces circonstances
de savoir si l’initiative proposée est « perti-
nente » par rapport aux orientations du pro-
gramme.

La tâche est d’autant plus ardue que la
DFGA n’a pas « véritablement » donné
d’orientations au programme conjoint, qui
vise officiellement « le développement géné-
ral de l’alphabétisation au Québec ».

Durant la période considérée, de 1993 à
1997, le nombre de personnes inscrites dans
des cours d’alphabétisation a chuté de 33 %
dans les commissions scolaires, passant de
22 741 à 15 282. En considérant les groupes
d’alphabétisation populaires — le gouverne-
ment en reconnaît officiellement 130, qui re-
çoivent une subvention annuelle moyenne
de l’ordre de 45 000 $ —, on peut dire que
20 000 personnes reçoivent actuellement des
services de cette nature.

Ce total est pour le moins modeste puis-
que Statistique Canada évalue qu’un adulte
sur cinq au Québec est faiblement alphabé-
tisé et donc incapable de lire sans difficulté
un article de journal ou un horaire d’auto-
bus.

Selon le rapport, la baisse enregistrée au-
rait été « encore plus catastrophique » si les
organismes concernés, qui sont « virtuelle-
ment laissés à eux-mêmes en matière de re-
crutement », n’avaient pas multiplié les ef-
forts.

Les chercheurs du ministère, qui souhai-
tent porter à 40 000 le nombre de personnes
inscrites dans les cours d’alphabétisation
d’ici à 2002, estiment que la DFGA doit re-
connaître « l’urgence d’agir » et « assurer un
leadership » en matière de sensibilisation et
de recrutement.

Une mère
avoue avoir
tué huit de
ses enfants

Jeudi 1er juillet 1999 - 13 h à 21 h
Vendredi 2 juillet 1999 - 11 h à 18 h
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Associated Press
PHILADELPHIE

Une septuagénaire américaine a
avoué hier avoir tué huit de ses en-
fants entre 1949 et 1968, alors
qu’elle avait juré auparavant qu’ils
avaient tous été victimes de la mort
subite du nourrisson.

Marie Noe devrait écoper de
vingt ans de liberté surveillée, dont
cinq sans pouvoir sortir de sa mai-
son.

L’affaire avait éclaté en 1997
après la parution d’un livre sur le
syndrome de la mort subite inex-
pliquée des nourrissons (MSIN) et
un article dans un magazine de
Philadelphie qui racontait l’histoire
de Mme Noe en assurant qu’elle
avait avoué leurs meurtres, sans
que son mari n’en sache rien.
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Contrairement à certaines compagnies de téléphonie 
mobile, Bell Mobilité"0 ne vous impose pas de surcharge 
au Canada quand vous quittez le territoire couvert par 
le réseau numérique pour passer au réseau analogique. 
De plus, avec les nouveaux forfaits Mobilité, vous parlez 
quand bon vous semble. Voilà, pour nous, ce qui s'appelle 
aller un peu plus loin. 

Pour en savoir plus, passez chez Espace BellMC, dans 
un magasin TéléboutiqueMC Bell, chez un dépositaire 
Bell Mobilité ou chez l'un de nos détaillants ; appelez-
nous ou consultez notre site Web. 

1 888 4MOBILE 
www.bellmobilite.ca 

150 
29* 
650 
79$ 

1500 
m i n u t e s 159* 

400 
« m u t e s 

49$ 
800 

m i n u t e s 

99$ 
Minutes utilisables en 
tout temps1 

Aucun contrat 
Pas de frais d'itinérance* 
Facturation à la secondem 

Conférence à trois, 
Renvoi automatique et 
Appel en attente inclus 

TEn vigueur pour les appels locaux et vocaux au Canada seulement. " Seulement au Canada. mAvec 
les forfaits numériques. Téléphone non compris. Taxes, services optionnels et autres frais (activation, 
accès mensuel au reseau, interurbain et temps d'antenne) en sus. Détails en magasin. Espace BellMC 

et Téléboutique** Bell sont des marques de commerce de Bell Canada. MC Marque de commerce de 
Bell Canada, utilisée en vertu d'une licence. 
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L’EXPRESS
DU MATIN

Asphaltage sur la 10
■ Des travaux d’asphaltage sur
l’autoroute 10 à Brossard, Cari-
gnan et Saint-Luc, débuteront
lundi et se poursuivront jus-
qu’au début du mois d’août. La
zone touchée s’étend du viaduc
du CN (entre le boulevard Tas-
chereau et l’autoroute 30) jus-
qu’à 700 mètres à l’est de l’auto-
route 35. Les travaux évolueront
en quatre phases et seront réali-
sés de soir, de nuit et sur se-
maine seulement, soit du lundi
au mercredi de 20 h à 5 h 30, du
jeudi 22 h au vendredi 5 h 30 et
du vendredi 22 h au samedi 8 h.
Hors de cet horaire, la circula-
tion sera entièrement rétablie.
Cependant, depuis hier et jus-
qu’à demain, des travaux préli-
minaires consistant à aménager
deux chemins de déviation entre
les autoroutes 30 et 35 entraîne-
ront la fermeture de la voie de
gauche sur 400 mètres de 9 h 30
à 15 h en direction est, et de
9 h 30 jusqu’en soirée en direc-
tion ouest. Un troisième chemin
de déviation sera aménagé à
l’ouest de l’autoroute 30, ce qui
causera également la fermeture
de la voie de gauche dans les
deux directions aujourd’hui et
demain de 20 h à 5 h 30, et, si
nécessaire, lundi prochain selon
le même horaire.

Jour du déménagement
■ Beaucoup de déménagements,
cette année encore. Comme ces
va-et-vient peuvent susciter des
questions, la Régie du logement
tient à être disponible. Les loca-
taires et propriétaires pourront
la joindre le 1er juillet en compo-
sant le (514) 873-BAIL (ou
873-2245). Les préposés du ser-
vice de renseignements télépho-
niques seront à leur disposition
pour répondre aux appels effec-
tués entre 8 h 30 et 12 h et entre
13 h et 16 h 30. Il sera possible
d’écouter (jour et nuit) les mes-
sages du système téléphonique
automatisé qui mentionnent les
différentes règles à observer au
moment du déménagement.

Tarif réduit
■ À compter du 1er juillet, les
locaux de la compagnie I.D. Ca-
nada, qui émet les cartes d’iden-
tité donnant accès au tarif réduit
de la STCUM, seront situés à la
Place Alexis-Nihon, au niveau
de l’entrée de la station de métro
Atwater. C’est donc là et non à
la Place Bonaventure que les
clients ayant droit au tarif réduit
devront se rendre pour se faire
photographier et obtenir leur
carte d’identité. Les heures d’ou-
verture de I.D. Canada sont les
suivantes : du lundi au ven-
dredi, de 9 h 30 à 18 h ; le sa-
medi, de 10 h à 17 h.

Nomination à la CUM
■ Me Maurice Forget vient d’ac-
céder à la présidence du Conseil
des arts de la Communauté ur-
baine de Montréal, a fait savoir
hier Vera Danyluk, présidente
du comité exécutif de l’orga-
nisme. Me Forget succède à Gil-
les Lefebvre, qui a été président
du Conseil des arts de 1991 à
1999. Me Forget est président du
conseil et président du Collège
des associés du cabinet d’avocats
Martineau Walker. Il s’est en-
gagé dans la vie sociale et cultu-
relle de Montréal, notamment en
arts visuels où il a appuyé de
nombreux organismes, galeries
et revues d’art.

Psychiatre honoré
■ Le docteur Jacques Drouin,
directeur du laboratoire de géné-
tique moléculaire de l’Institut de

Jacques
Drouin

recherches cli-
n i q u e s d e
Montréal et
professeur de
p s y c h i a t r i e
durant 24 ans
à l’Université
d e S h e r -
brooke, a reçu
la semaine
dernière le
p r e s t i g i e u x
prix Heinz E.
Lehmann. Le

prix, qui lui a été remis au Con-
grès annuel des psychiatres du
Québec, souligne la qualité de
ses activités, dont l’enseigne-
ment qu’il a donné, son travail
au sein des associations psychia-
triques et sa contribution à
l’avancement de la psychiatrie.
Le Dr Drouin a été pendant 15
ans membre du conseil d’admi-
nistration des psychiatres du
Québec et président de l’Asso-
ciation des psychiatres du Ca-
nada. L’an dernier, le prix avait
été décerné au Dr Maurice Don-
gier, directeur du département
de psychiatrie de l’Université
McGill.

PHOTOTHÈQUE La Presse

Les escales de paquebots rapportent entre cinq et six millions en retombées de toutes sortes dans la région de Montréal. Les
passagers sont surtout des retraités américains.

Le port de Montréal veut multiplier
les escales de bateaux de croisière
VALÉRIE DUFOUR

Même s’il prévoit une
baisse de 10 000 passagers
par rapport à l’an dernier, le
port de Montréal reste opti-
miste et voit son avenir
rempli d’escales de bateaux
de croisière.

« Cette année, on devrait rece-
voir la visite de seulement 20 000
passagers, mais c’est un accident de
parcours », indique le chef des
communications au port de Mont-
réal, Michel Turgeon. Le Volendam,
un gros paquebot qui aurait effec-
tué quatre voyages en début d’an-
née, n’était pas prêt pour la saison.
À lui seul, il aurait fait grimper de
5000 le nombre de passagers.

En revanche, M. Turgeon est
convaincu que l’année 2000 aura
l’effet d’une bombe. « Nous pré-
voyons la venue d’au moins 26 000
visiteurs. Nous sommes en pour-

parlers avec une compagnie qui
veut lancer un navire de 1000 pas-
sagers et qui ferait 20 voyages à
Montréal. Si cela se concrétise,
nous aurons 20 000 passagers de
plus. »

Annuellement, les escales de pa-
quebots rapportent entre cinq et six
millions en retombées de toutes
sortes dans la région métropoli-
taine. Une étude de la Ville de
Montréal datant de 1993 révèle
qu’un passager moyen dépense
113 $ dans son lieu d’escale en
achats, transport, nourriture, etc.
En moyenne, une escale rapporte
100 000 $. Ce montant inclut l’ar-
gent dépensé par les visiteurs,
l’équipage et les frais d’approvi-
sionnement des navires.

La saison des croisières s’étend
de mai à octobre, point culminant.
Les touristes empruntent la route
du fleuve Saint-Laurent en
automne pour admirer les paysages
colorés. Les bateaux qui mouillent
au Québec viennent principale-
ment de New York et Boston.

Sur les bateaux luxueux qui s’ar-
rêtent au Québec, les riches retrai-
tés américains sont en majorité.
« Ce sont des gens du Sud qui ap-
précient les feuillages et aiment
prendre une bouffée d’air frais »,
explique Michel Turgeon.

« Environ 80 % des voyageurs
sont des retraités américains. Plus
jeunes, ils ont été en croisière dans
les mers du Sud et maintenant ils
veulent voir autre chose », renché-
rit le vice-président au marketing
du port de Québec, Alexie Ségal.

En collaboration avec le port de
Québec, Tourisme Québec et même
avec les ports de la côte est améri-
caine, le port de Montréal essaie de
vendre le circuit et les attraits du
Saint-Laurent et de ses affluents.

« Nous voulons mettre en valeur
le tourisme nautique, parce que
c’est un produit en émergence et
que le Québec a un potentiel ex-
traordinaire », souligne l’adjointe
au directeur du bureau de Tou-
risme Québec à Québec, Marie La-
voie.

Le principal handicap de Mont-
réal reste la limite de son « dégage-
ment aérien ». Les ponts qui en-
jambent le fleuve et les lignes
électriques empêchent la métropole
d’accueillir les plus gros bateaux.

« L’an dernier, le Queen Elisabeth
II et le Vision of the Sea, deux navires
qui comptent entre 1800 et 2000
passagers, ont dû arrêter à Québec
parce qu’ils étaient trop hauts pour
aller plus loin », constate M. Ségal.

Avec 43 800 visiteurs l’an der-
nier et des prédictions équivalentes
pour la saison 1999, Québec enre-
gistre de son côté des retombées de
six millions par année.

Pour augmenter sa part du mar-
ché, Montréal veut attirer plus de
gens pendant les mois de juin, juil-
let et août. « Nous voulons que
l’été soit à l’image du mois d’octo-
bre », résume Michel Turgeon.
Après ses couleurs d’automne, la
métropole doit maintenant vendre
son plumage estival, essentielle-
ment composé de festivals.

Écoles Montessori : le SPCUM interroge les parents
MARC THIBODEAU

Le Service de police de la Commu-
nauté urbaine de Montréal
(SPCUM) n’a toujours pas terminé
son enquête relativement à deux
écoles Montessori qui n’ont pas ou-
vert leurs portes lors de la rentrée
scolaire en dépit du fait que des di-
zaines de parents avaient payé pour
y inscrire leurs enfants.

« Nous n’avons pas encore fini
de rencontrer tous les plaignants
dans cette affaire. Il y a beaucoup
de monde », a indiqué hier un por-
te-parole du SPCUM, Alain Lefran-
çois.

À l’automne, le service de police
avait reçu 80 plaintes de la part de
parents se disant lésés par la ferme-
ture de l’une des deux écoles, si-
tuée rue Beaubien.

Les policiers de Laval avaient
aussi été saisis du dossier puisque
la seconde école est située sur leur
territoire.

Les enquêteurs de ce service de
police, qui avaient reçu une tren-
taine de plaintes de parents disant
avoir été privés de sommes variant
de 200 $ à 900 $, ont terminé rapi-
dement leur travail. Une accusation
de fraude a été déposée contre le

propriétaire des deux écoles, An-
drea Cortellazzi, qui doit subir son
enquête préliminaire en décembre.

L’avocat de M. Cortellazzi, Allan
Katz, soutient que son client, qui a
déjà connu des démêlés avec la jus-
tice par le passé, n’avait aucune in-
tention malicieuse. Les problèmes
vécus, assurait-il en novembre à La
Presse, découlent d’un « malheureux
épisode commercial ».

Têtes d’affiche
Le troisième triple tournoi de

golf, joué simultanément sur trois
terrains de golf, de la Fondation du
centre hospitalier Honoré-Mercier,
de Saint-Hyacinthe, a permis de re-
cueillir 88 000 $. Cette activité était
sous la présidence d’honneur de
Claude Gravel, président du
Groupe Commerce de Saint-Hya-
cinthe.

■ ■ ■

Marcel
Imbeault

Le tournoi de
g o l f a n n u e l
Trans-Action a
permis des pro-
fits de 12 000 $
que Marcel Im-
beault, président
d u G r o u p e
Trans-Action ser-
vices de cour-
tage, a remis à
l ’ A s s o c i a t i o n
québécoise de la
fibrose kystique.

■ ■ ■

Le centre communautaire le Trait
d’union, de Longueuil (quartier
Sieur de Roberval), qui offre une
gamme de services à la famille, de-
puis la petite enfance jusqu’aux
personnes âgées, tiendra son tour-
noi de golf annuel le 12 juillet, au
club de golf Le Parcours du cerf, à
Longueuil. Principale source de fi-
nancement, cette activité a été pla-
cée sous la présidence d’honneur
de Marie-Lise Sauvé, conseillère
municipale du quartier, et prési-
dente du conseil municipal. Ren-

seignements : (450) 647-1107. Fait
à noter, le quartier desservi par cet
organisme se caractérise par une
forte proportion (24 %) de familles
monoparentales.

■ ■ ■

Christiane
Trottier

Créée en mé-
moire d’Aurèle
Daoust, prési-
dent-fondateur
de la coopérative
La Cordée, la
bourse d’études
de la fondation
scoute La Cordée
a été remise cette
année à Chris-
tiane Trottier,
étudiante au doc-
torat en psycho-

logie du sport à l’Université de
Montréal. Cette bourse (15 000 $)
est décernée à des étudiants de 2e

ou 3e cycle universitaire en sciences
humaines dont la recherche porte
sur des sujets liés au scoutisme.

■ ■ ■

Randonnée à bicyclette de 60
km, organisée pour recueillir des
fonds afin d’offrir des vacances à
des personnes âgées, isolées et en
perte d’autonomie. C’est ainsi que
se présente le 7e cyclothon des Pe-
tits Frères des pauvres, qui aura
lieu le samedi 28 août, sous la pré-
sidence d’honneur de Louis Gar-
neau. Coût : 100 $. Renseigne-
ments : 527-8653.

■ ■ ■

Les Lanaudois sont invités à té-
moigner de leur générosité envers
leur hôpital tout en laissant un té-
moignage de leur don à leurs des-
cendants, en souscrivant 100 $ à
une campagne de financement en
faveur de leur hôpital (CHRDL).
Grâce au concours de commanditai-
res, la Fondation du centre hospita-
lier régional de Lanaudière pourra
aménager une Place du millénaire à
l’entrée principale de l’hôpital. On
y enfouira un coffre, qui ne pourra
être ouvert que dans 50 ans. On y
retrouvera alors les parchemins
contenant des messages à l’inten-
tion des descendants des dona-
teurs. Renseignements : (450)
759-8222, poste 2734.

■ ■ ■

Jacques
Fournier

André Ouellet,
prés ident du
conseil d’admi-
nistration de la
Société cana-
dienne des pos-
tes, et la ministre
de la Justice du
Canada, Anne
McLellan, ont ré-
cemment dévoilé
en présence de
M e J a c q u e s
Fournier, bâton-

nier du Barreau du Québec, un
timbre commémoratif du 150e an-
niversaire du Barreau du Québec.

■ ■ ■

Josée Saint-Martin, directrice de
la fondation André-Grasset (collège

André-Grasset) est l’une des sept
lauréates du prix de l’Étoile mon-
tante, décerné par le Conseil cana-
dien pour l’avancement de l’éduca-
tion, à l’occasion de son congrès
annuel qui s’est tenu récemment à
Saint-Jean de Terre-Neuve. Ce prix
est attribué à des personnes oeu-
vrant professionnellement pour
l’avancement de l’éducation et qui
sont en début de carrière, ayant
moins de cinq ans d’expérience.

■ ■ ■

André
Hébert

Le Regroupe-
ment des orga-
n i s m e s d e s
sourds québé-
cois, représenté
par son directeur
général, Gilles
Read, vient de
bénéficier d’un
don de 2000 $ de
l a B a n q u e
Royale. C’est le
vice-président
régional (Est de

Montréal) de cette banque, André
Hébert, qui a remis le don à André
Laurin, président d’honneur de
Passeport-santé, un outil de com-
munication entre les sourds et les
professionnels de la santé.

Adressez vos communiqués à:
Têtes d’affiche
La Presse, 7, rue St-Jacques
Montréal H2Y 1K9

Denis LAVOIE
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Île de Montréal

«Un vide
juridique» sur
les chats errants
et le pipi de chien

Le grève prend fin à l’Office
municipal d’habitation
Les cols bleus font un bond vers la semaine de quatre jours

GILLES GAUTHIER

Tenues à l’écart du processus dé-
cisionnel, les commissions du
conseil municipal de Montréal
s’occupent du mieux qu’elles
peuvent et font des recomman-
dations qui parfois en laissent
plusieurs perplexes. Parmi les
plus récentes : que la Ville
exerce, sur les propriétés pri-
vées, un contrôle « de la libre
circulation des chats errants » et
de l’urine des chiens.

Il y a sur chacun de ces sujets
« un vide juridique », expliquait
hier le conseiller municipal Syl-
vain Lachance, président de la
Commission de l’administration
et des services aux citoyens, qui
rendait public un rapport sur di-
verses consultations menées au-
près de la population.

Il donne l’assurance qu’on
n’exigera pas que les chats por-
tent des « médailles » comme les
chiens. Mais il faut, ajoute-t-il,
limiter les déplacements sur les
propriétés privées de ceux qui
n’ont pas de domicile fixe.
« S’ils récidivent à chaque
jour », la Ville devrait avoir le
pouvoir de chercher à qui ils ap-
partiennent. Si elle échoue, elle
pourrait les capturer et les en-
voyer à la fourrière.

Se pose par ailleurs le pro-
blème des propriétaires de
chiens qui laissent leur animal
uriner sur les arbres ou les bal-
cons de la propriété d’autrui.
« Ça coule », poursuit le conseil-
ler municipal de Villeray, et
peut endommager arbustes et
végétation. Il admet que contrai-
rement aux excréments, l’urine
des chiens ne peut être ramas-
sée. Il recommande que les ci-
toyens puissent porter plainte,
qu’un dossier soit ouvert, qu’un
inspecteur soit envoyé sur place,
que le maître du chien reçoive
un avertissement et soit éven-
tuellement puni.

La commission a aussi étudié
le plan d’intervention sur les
graffitis, qui avait déjà été rendu
public par l’administration. Elle
se penchera sur la réglementa-
tion touchant la propreté à l’au-
tomne, après l’entrée en vigueur
d’un aspect controversé, les sacs
blancs et les sacs verts.

La Commission des finances
et du développement économi-
que, présidée par la conseillère
Colette Paul, a tenu des séances
publiques sur le rapport Bédard
les 1er et 2 juin. Le maire Pierre
Bourque avait fait connaître ses
réactions au rapport (« une île,
une ville », élargissement de la
CUM, etc.) le 26 mai. Les recom-
mandations de la commission du
conseil municipal, largement do-
minée par le parti au pouvoir, ne
contredisent pas les vues du
maire.

Les présidents des deux com-
missions déplorent le fait que
les citoyens participent très peu
à leurs travaux et un plan d’ac-
tion visant à susciter l’intérêt de
la population sera mis en oeuvre
au cours des prochains mois.

La troisième commission,
celle du développement urbain,
attire plus de citoyens, surtout
quand elle étudie des projets
controversés (ancienne gare
Jean-Talon, projet Lépine sur le
mont Royal, Habitat Chambord
sur le Plateau, etc.). Ses travaux
incitent parfois des promoteurs à
apporter des modifications à ce
qu’ils proposent, mais son sens
critique est limité par le fait
qu’elle est également dominée
par Équipe Bourque Vision
Montréal.

ÉRIC TROTTIER

Les 125 cols bleus de l’Office municipal d’habitation de
Montréal (OMHM) n’auront pas fait la grève durant onze
mois pour rien : en ratifiant hier une entente intervenue
entre leur syndicat et leur employeur, ils ont fait un bond
vers la semaine de quatre jours, qu’ils pourraient obtenir
dès le mois de juin 2001.

Les cols bleus, qui rentrent au
travail ce matin après avoir décrété
un arrêt de travail le 3 août dernier,
ont entériné l’accord dans une pro-
portion de 78 %, a déclaré hier soir
leur porte-parole, Michel Fontaine,
un conseiller du Syndicat canadien
de la fonction publique (SCFP).
« Nous sommes très satisfaits de
cette entente qui nous permet, pour
la première fois, de parler de la se-
maine de 35 heures sur quatre
jours », a dit M. Fontaine, en sor-
tant de l’assemblée générale.

Le négociateur patronal, Michel
Perreault, a pour sa part déclaré
que l’entente convenait aux deux

parties, en ce sens que la réduction
des heures de travail sera liée à
d’importants gains de productivité.
« On parle d’une véritable entente
de partenariat qui devrait satisfaire
toutes les parties », a-t-il indiqué.

Essentiellement, les cols bleus
obtiendront la semaine de 37,5
heures (au lieu de 40), répartie sur
cinq jours, dès qu’ils auront garanti
à l’OMHM qu’ils sont prêts à effec-
tuer eux-mêmes de nouvelles tâ-
ches simples, comme changer la
rondelle d’un robinet fuyant, autre-
fois confiées à des sous-traitants.

À partir du 1er janvier 2001, ils
obtiendront la semaine de 35 heu-

res, répartie sur quatre jours et
demi (ils vont terminer à midi les
vendredis), en autant qu’ils puis-
sent garantir d’autres gains de pro-
ductivité à leur employeur, les-
quels n’ont pas tous encore été
définis.

Si tout se passe bien, six mois
plus tard, l’OMHM pourrait adop-
ter de nouveaux horaires de travail
basés sur la semaine de quatre
jours (35 heures). « Pour nous, il
s’agit de nous assurer que la clien-
tèle demeure satisfaite des services
offerts », a dit M. Perreault.

La convention collective, qui
s’étend jusqu’au 31 décembre 2003,
prévoit également des augmenta-
tions salariales de 14 % au cours
des six prochaines années.

C’est donc la fin d’une grève qui
avait été déclenchée le 3 août 1998
à la suite d’une mésentente autour
de la semaine de quatre jours,
grève ponctuée d’actes de vanda-
lisme et de gestes d’intimidation
(rappelons notamment l’arrêt de
travail illégal de tous les cols bleus

de Montréal, le 2 février 1998, en
plein verglas).

Pour les 32 000 locataires des
19 000 logements à loyers modi-
ques de l’OMHM, dont une bonne
proportion sont des personnes
âgées, la grève signifiait que leurs
immeubles n’étaient plus entrete-
nus, que les déchets n’étaient plus
stockés adéquatement, que les
planchers des couloirs n’étaient
plus nettoyés. Le gouvernement
Bouchard avait d’ailleurs adopté un
décret, mercredi dernier, pour for-
cer le retour au travail, ce qui a
peut-être eu l’effet de précipiter
l’entente.

Les 120 cols blancs de l’OMHM
(qui s’occupent de l’administration
des immeubles de l’organisme)
viennent également d’accepter un
nouveau contrat de travail, lequel
prévoit lui aussi l’instauration de la
semaine de quatre jours et demi, à
compter de l’été prochain. Les cols
blancs n’ont toutefois pas eu à faire
la grève pour en arriver à une telle
entente.

Solidaires contre le cancer
L’effort supplémentaire du personnel de Maisonneuve-Rosemont
permet à 78 patientes de plus d’y être traitées
ALEXANDRE SIROIS

Le système de santé ne connaît pas
que des ratés. Il fait parfois des
heureux.

Pauline Cédilotte, par exemple.
Une toute petite dame de Farnham
aux cheveux poivre et sel. Élé-
gante, vêtue d’une longue jupe
bleue et d’un cardigan blanc posé
sur un pull blanc, elle n’a que des
éloges pour les responsables du dé-
partement de radio-oncologie de
l’hôpital Maisonneuve-Rosemont.

À l’issue d’une première séance
de traitement contre son cancer du
sein, elle n’a d’ailleurs accepté de
discuter avec un journaliste de La
Presse que pour ça. Par reconnais-
sance. « Ils nous ont donné la
chance d’être soignés ici. Ils ont fait
du temps supplémentaire pour
nous », explique-t-elle.

Certains radio-oncologues, tech-
nologues et administrateurs de
l’hôpital ont effectivement décidé
de travailler deux heures de plus
par jour, cinq jours par semaine, et
un week-end de plus par mois.
Pendant trois mois.

En tout, 78 patientes supplémen-
taires pourront être soignées à Mai-
sonneuve-Rosemont. Des patientes
qui, à l’instar de Mme Cédilotte,
s’attendaient à devoir aller aux
États-Unis pour y être traités.

Grâce à l’initiative du chef de
service du département de radio-
oncologie de l’hôpital, Suzanne
Brochu, avec l’accord et de nom-
breux efforts de la majorité de ses
collègues, des dizaines de femmes
atteintes du cancer du sein pour-
ront donc être traitées au Québec.

« On avait besoin de six techno-
logues pour travailler sur les ma-
chines lors du traitement. Une tren-
taine (il y en a 36) ont accepté de
faire deux heures supplémentaires
par jour, de 17 h à 19h », explique
Mme Brochu. Six radio-oncologues
ont en outre accepté de travailler
une fin de semaine par mois pour
préparer les patientes pour leurs
traitements et un médecin à la re-
traite a accepté de superviser le
tout, chaque jour.

Le docteur Nguyen Tung qui, à
68 ans, effectue un retour au tra-
vail, a tout de suite pensé qu’il

s’agissait d’une blague lorsqu’un
ancien collègue lui a demandé s’il
serait prêt à travailler quelques
heures par jour.

« Mais j’ai ensuite reçu un coup
de fil du chef du département,
Jean-Philippe Mercier, qui me l’a
demandé. Et je n’ai jamais rien re-
fusé au docteur Mercier », lance le
docteur Tung en riant, assurant du
même souffle, avec un accent qui
chante, qu’il est très heureux et
qu’il « se sent encore utile ».

Le ministère de la Santé aussi a

fait sa part. Il a accepté de payer le
coût de ces heures supplémentai-
res. Il aurait payé bien plus cher
s’il avait dû expédier les malades
aux États-Unis. « Pour 78 patientes,
ça coûtera entre 100 000 $ et
120 000 $. Alors qu’en moyenne
aux États-Unis, ça coûte entre
16 000 $ et 18 000 $ par per-
sonne », explique Mme Brochu, qui
prévoit que le gouvernement éco-
nomisera plus d’un million.

C’est un peu pour tout ça que
Pauline Cédilotte affiche un large

sourire au sortir de la salle où s’est
déroulé son traitement. Mais aussi
parce que son mari, qui lui offre
son aide depuis qu’elle a appris, le
8 mars, qu’elle souffrait d’un can-
cer, a décidé qu’il l’accompagnerait
chaque jour à l’hôpital, même s’il
est camionneur et qu’il travaille 12
heures par nuit, du lundi au ven-
dredi. « Et en plus, il doit me sup-
porter à travers tout ça », rigole
Mme Cédilotte, assurant qu’elle n’a
pas toujours eu très bon caractère
au cours des derniers mois...

PHOTO ÉRIC SAINT-PIERRE, La Presse

Pauline Cédilotte a pu être soignée au Québec grâce aux efforts du personnel de l’hôpital
Maisonneuve-Rosemont.
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Les handicapés veulent plus de 
soutien au maintien à domicile 
J E A N - P A U L C H A R B O N N E A U 

Pour contrer les démissions répé­
tées des travailleurs qui se ren­
dent à domicile pour aider les 
personnes handicapées dans la ré-

' £ion de Lanaudière, on demande 
$ la ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Pauline Marois, 
de débloquer une somme de 
700 000 $. 

Les porte-parole de la Table de 
concertation régionale des asso­
ciations de personnes handica­
pées de Lanaudière ont indiqué, 
hier en conférence de presse, 
qu'un travailleur en maintien a 
domicile n'est payé que 6,90 $ 
l'heure, qu'il n'est aucunement 
protégé advenant un accident de 
travail et qu'il ne reçoit aucun 
remboursement pour ses déplace­
ments. De sorte que dès qu'on lui 
fait une meilleure offre, il aban­
donne ses (onctions, ce qui en­

traîne un roulement inacceptable. 
Pour garder ces travailleurs, la 

Table demande de porter le sa­
laire horaire à 8,30 $. 

Jusqu'en juin 1998, ces travail­
leurs étaient payés 6 $ l'heure, 
mais ils n'avaient pas à déclarer 
ce revenu. 

Dans Lanaudière, on compte 
200 travailleurs en maintien à do­
micile pour venir en aide à quel­
que 600 handicapés. 

Lors de la rencontre de presse, 
on a indiqué que l'aide à domicile 
est loin d'être un luxe : elle re­
vient même moins cher que le 
placement en centre d'héberge­
ment. Une personne qui reçoit 35 
heures de service à domicile par 
semaine coûte au contribuable en­
viron 17 000 $ par année ; si elle 
était placée en centre d'héberge­
ment, elle coûterait 35 000 $ par 
année. 

Les futurs pharmaciens 
rappellent leurs aînés à Tordre 
A L E X A N D R E SIR0IS 

Les résidents et stagiaires en phar­
macie, pénalisés par les moyens de 
pression des pharmaciens des éta­
blissements de santé, ont demandé 
hier à leurs aînés de surseoir aux 
mesures qui touchent l'enseigne­
ment et l'encadrement. 

Les futurs pharmaciens se sont 
cependant mis dans une position 
délicate, car ils se sont aussi mon­
trés « d'accord dans l'ensemble » et 
« solidaires » avec des moyens de 
pression. De concert avec leurs aî­
nés, ils ont donc dénoncé le gou­
vernement Bouchard dont ils dé­
p loren t « l ' improv i sa t ion et 
l'incohérence ». 

« C'est sûr qu'on appuie les 

pharmaciens à 100 %, parce que 
c'est notre profession et ça va nous 
récompenser dans le futur », souli­
gne Geneviève Larouche, résidente 
en pharmacie et étudiante à l'Uni­
versité de Montréal. 

Les moyens de pression des 
pharmaciens des établissements de 
santé, commencés le 26 mai, tou­
chent les patients dont certains trai­
tements ont été reportés, et les in­
firmières, qui se sont retrouvées 
avec un surplus de travail. Les fu­
turs pharmaciens tenaient à préci­
ser qu'ils étaient aussi pénalisés, 
leur formation étant en grande par­
tie interrompue depuis le début des 
moyens de pression. 

« On n'a pas dit et surtout pas 
expliqué les impacts sur nous... On 

en a assez d'être victimes de ce con­
flit », a lancé M m c Larouche. 

« Beaucoup de cours se donnent 
en collaboration avec les pharma­
ciens d'hôpitaux... et on n'a pas ac­
cès aux hôpitaux », a ajouté la rési­
dente Catherine Emond, de 
l'Université Laval. 

Les stagiaires et résidents de­
mandent une compensation finan­
cière au gouvernement de l'ordre 
de 4000 $ à 5000 $ par personne et 
par mois de conflit. 

La majorité des pharmaciens des 
établissements de santé, qui exi­
gent une augmentation de salaire 
de 17 %, pourraient remettre leur 
démission en bloc lors de leur as­
semblée générale de demain. Cette 
démission serait effective 60 jours 
plus tard. 

La neuronavigation, prometteuse pour les chirurgies du cerveau 
A M É L I E R É G I S 

La neuronavigation, une méthode 
précise et efficace d'opération chi­
rurgicale, fait depuis 1994 une per­
cée remarquable dans le monde de 
la neurochirurgie. 

Plus de 210 spécialistes du cer­
veau d'un peu partout à travers le 
monde sont réunis à Montréal dans 
le cadre du congrès de la Société de 
neurochirurgie de langue française 
pour discuter des nouvelles techno­
logies qui marqueront leur secteur 

au XXIe siècle. Et la neuronaviga­
tion en fait partie. 

Grâce à cette méthode, les méde­
cins, après avoir effectué un scan­
ner, reproduisent la tête et la tu­
meur du cerveau du patient à l'aide 
d'un système informatique à ima­
gerie tridimensionnelle. Le chirur­
gien enfonce ensuite son pointeur à 
infrarouge dans la tête du patient et 
voit sur son écran où il se situe à 
l'intérieur de cerveau. Il trace son 
chemin jusqu'à la tumeur pour en­
suite la retirer. 

Cette méthode relativement nou­
velle, utilisée entre autres en neu­
rochirurgie et en orthopédie, com­
porte plusieurs avantages. « Le 
chirurgien arrive à la tumeur au 
millimètre près, l'opération est 
donc beaucoup plus précise, moins 
longue et moins dangereuse, expli­
que Louis Lamoureux, représentant 
chez Sofamar Danek, fabricant du 
système et un leader mondial dans 
ce secteur de pointe. Le patient ré­
cupère également plus vite puisque 
l'ouverture faite lors de l'opération 
est moins grande. » 

De plus, la neuronavigation 
n'utilise pas de rayons X habituel­
lement nécessaires pour voir l'inté­
rieur du malade. « C'est un gain 
énorme pour le personnel et pour 
le patient parce qu'ils ne sont plus 
soumis à la radiation », souligne 
Laurent Verard, ingénieur chez So­
famar. 

Les neurochirurgiens se réjouis­
sent également de l'amélioration 
qu'un tel instrument de travail peut 
apporter à leur profession. « Le 
système nerveux ne peut pas être 
« tâtonné ». Par contre, cette navi­

gation nous permet en quelque 
sorte de mieux le toucher, mais 
surtout de planifier notre voyage à 
l'intérieur du cerveau de façon très 
précise », constate le D r Claude 
Mercier, président du congrès. 

Il existe 350 systèmes du genre à 
travers le monde. Chacun coûte en­
tre 350 000 S et 500 000 $. L'hôpi­
tal Sainte-Justine sera l'un des pre­
miers hôpitaux québécois à en faire 
l'essai à partir de juillet. Le con­
grès, qui se poursuit jusqu'à de­
main, consacrera entre autres un 
volet à l'épilepsie et à l'hypophyse. 
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Rive-Sud/Montérégie

Besoin pressant de 38 médecins
dans les urgences de la Montérégie
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La Conférence régionale des hôpi-
taux de la Montérégie affirme qu’il
y a un besoin pressant de 38 omni-
praticiens dans les urgences et dif-
férents départements.

Selon l’organisme, qui regroupe
les dix hôpitaux de soins de courte
durée, une récente consultation au-
près de chaque hôpital révèle éga-
lement que huit centres sont dans
une situation précaire dans plu-
sieurs spécialités, l’anesthésie, la
gynécologie-obstétrique, la psy-
chiatrie, la radiologie, la pédiatrie
et la médecine interne.

La Conférence estime que les hô-
pitaux qui ont moins de quatre
spécialistes dans des secteurs exi-
geant des gardes de 24 heures sept
jours sur sept doivent être aidés ra-
pidement. « Si rien n’est fait, ils

risquent de perdre les ressources
actuelles en raison d’une charge de
travail supérieure à la norme pro-
vinciale », affirme la Conférence. À
plusieurs endroits, les médecins as-
sument des gardes très rapprochées
depuis plusieurs mois et se deman-
dent encore combien de temps ils
pourront tenir le coup.

Les directeurs généraux des hô-
pitaux proposent de mettre de
l’avant des solutions « innovatri-
ces » pour éviter que la situation ne
continue de se détériorer. Parmi ces
solutions, ils suggèrent la pleine
rémunération pour les quatre pre-
miers spécialistes embauchés ou
jusqu’à 50 % des effectifs.

Ils proposent aussi la désigna-
tion des établissements pour ac-
cueillir des boursiers ou des méde-

cins en fonction des pénuries
reconnues, ainsi que l’identifica-
tion d’une enveloppe budgétaire de
rémunération par établissement. Ils
réclament également une meilleure
utilisation des médecins étrangers.

La Conférence de la Montérégie
est favorable à ce que les médecins
soient rémunérés en fonction de
leur participation aux services
identifiés comme prioritaires et non
plus en fonction du nombre d’ac-
tes.

La Conférence des hôpitaux a re-
mis au ministère et à la régie de la
santé et des services sociaux de la
Montérégie un dossier sur la situa-
tion des effectifs médicaux et les
solutions qu’elles souhaitent mettre
en application pour répondre à
l’accroissement de la clientèle.

Anna-Laberge : les anesthésistes
reportent d’un mois leur démission
L’hôpital Anna-Laberge de Châ-
teauguay pourra garder ses deux
anesthésistes durant tout le mois de
juillet.

« C’est un sursis », a expliqué
hier Claude Choinière, porte-pa-
role de l’hôpital. Les anesthésistes,
qui prévoyaient démissionner au
début du mois, ont finalement dé-
cidé de rester quelques semaines
de plus. « C’est la seule assurance
que nous avons, précise M. Choi-
nière. Il s’agit de privilèges tempo-
raires. Nous devons trouver une so-
lution permanente pour assurer les
services d’anesthésie. »

Depuis mars, l’hôpital n’a plus
que deux anesthésistes à plein
temps, les docteurs Christian Jo-
doin et Alex Cournoyer, qui se

plaignent d’une surcharge de tra-
vail.

Par ailleurs, la ministre de la
Santé, Pauline Marois, a avisé l’hô-
pital qu’il n’était pas question de
déroger à la politique de rémunéra-
tion progressive des finissants en
médecine pour faciliter le recrute-
ment de nouveaux anesthésistes.

L’hôpital Anna-Laberge craint

que d’autres établissements situés
non loin du sien soient dispensés
d’appliquer la rémunération diffé-
renciée et puissent offrir 100 % aux
spécialistes, ce qui rendrait le re-
crutement encore plus difficile.
« Cela ne se fait pas encore, dit M.
Choinière. C’est ce qui explique,
en partie, la décision de nos deux
anesthésistes. »
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Un militant homophobe fuit
devant des contre-manifestants

Chrétien offre le
Canada en modèle
au reste du monde

Presse Canada
OTTAWA

Alors qu’on s’attendait à une ma-
nifestation contre l’homosexualité,
c’est finalement à un rassemble-
ment en faveur des droits des ho-
mosexuels qu’on a eu droit, hier,
devant la Cour suprême du Ca-
nada. Quelques centaines de gays
et lesbiennes et leurs partisans ont
manifesté contre la venue attendue
du militant américain Fred Phelps,
mais celui-ci ne s’est pas présenté,
craignant apparemment une pro-
tection insuffisante de la part de la
police.

Le révérend Phelps, connu pour
organiser des manifestations con-
tre l’homosexualité aux funérailles
d’homosexuels, devait brûler un
drapeau canadien pour protester
contre la décision de la Cour su-
prême d’accorder aux couples de
gays et lesbiennes les mêmes
droits que les couples tradition-
nels en matière de régime de re-
traite.

Un espace entouré de barrica-
des, réservé pour le pasteur et son
entourage, est resté vide, alors que
quelque 500 partisans des gays et
lesbiennes manifestaient de leur
côté. Une trentaine d’agents de la
Gendarmerie royale du Canada et
de la police locale ont attendu sur
place, en vain, pendant plus de
quatre heures, l’arrivée de M.
Phelps et de ses disciples.

Les manifestants ont considéré

leur absence comme une victoire.
S’adressant à la foule, qui l’a ova-
tionné, le député néo-démocrate
Svend Robinson, lui-même homo-
sexuel, a déclaré que « le pouvoir
de l’amour était infiniment supé-
rieur au pouvoir de la haine ».

Un communiqué diffusé hier
laisse croire que le pasteur n’a pas
renoncé à venir dénoncer l’homo-
sexualité au Canada. Lui et ses
partisans ont annoncé qu’ils se-

ront de retour le 18 juillet, et
qu’ils prendront pour cibles les
Églises qui appuient l’homosexua-
lité. Ils marcheront également le
19 juillet devant la Cour suprême,
ont-ils fait savoir.

Cette fois, le groupe a décidé
d’écrire à des personnes « plus
haut placées » au sein du gouver-
nement canadien pour l’organisa-
tion de leur séjour, a indiqué la
fille du révérend Phelps-Roper.

Presse Canadienne
OTTAWA

Le Canada est un pays
beaucoup plus égalitaire
que les États-Unis, et de-
vrait constituer un modèle
pour le monde, affirme le
premier ministre Jean Chré-
tien.

Dans le cadre d’une entrevue
pré-enregistrée en prévision du
Jour de la Confédération, à la
Chaîne d’affaires publiques par câ-
ble (C-PAC), le premier ministre
Chrétien a exposé sa vision du Ca-
nada.

Le Canada, affirme-t-il, a mieux
réussi que les États-Unis à équili-
brer responsabilités administrati-
ves et justice sociale. Le Canada
pratique « l’unité dans la diver-
sité ». « Nous sommes très diffé-
rents des Américains. (...) Les
États-Unis ont tenté d’imaginer que
tout le monde parlait la même lan-
gue et était de la même couleur,
mais cela ne s’est pas produit. (...)
Nous sommes aussi un pays beau-
coup plus égalitaire que les États-
Unis. »

M. Chrétien est cependant mé-
content de la façon dont on ensei-
gne l’histoire canadienne au pays.
Le Canada, dit-il, serait beaucoup
plus sain et les Canadiens, beau-
coup plus concurrentiels, si les en-
seignants n’étaient pas tendancieux
dans leur enseignement de l’his-
toire.

M. Chrétien se dit particulière-
ment préoccupé par l’enseignement
de l’histoire dans les écoles du
Québec. Selon lui, cet enseigne-
ment est extrêmement superficiel,
et parfois très tendancieux.

Alors que le pays s’apprête à cé-
lébrer la Fête du Canada, M. Chré-
tien se dit par ailleurs convaincu
que les Québécois continueront de
rejeter l’indépendance du Québec.

« (...) On me dit que je suis un
peu naïf (...) mais je crois que les
gens aiment être canadiens au Qué-
bec. Ils ne veulent pas, fondamen-
talement, perdre la citoyenneté ca-
nadienne, et c’est pourquoi ceux
qui veulent détruire le Canada sont
obligés d’employer des astuces. »

Alors que le Canada s’apprête à
célébrer son dernier anniversaire
au XXe siècle, M. Chrétien a ex-
primé le souhait que les gens du
Canada « se sentent très heureux
d’être canadiens le 1er juillet
1999 ».

PHOTO PC

Le député néo-démocrate Svend Robinson s’adresse aux contre-
manifestants qui ont fait fuir un militant homophobe.
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Le PLC veut revenir à ses
valeurs traditionnelles
Presse Canadienne
OTTAWA

Les ministres du gouvernement
Chrétien se réuniront aujourd’hui
pour articuler la vision libérale du
nouveau millénaire en prévision
d’un discours du Trône prévu pour
l’automne.

Plusieurs dossiers chauds seront
abordés, mais on ne s’attend pas à
de grandes révélations.

Comme à l’habitude, le ministre
des Finances, Paul Martin, doit
faire une mise à jour des prévisions
économiques et identifier les prio-
rités sociales et économiques du
gouvernement en vue du prochain
budget fédéral.

« À 24 mois d’une élection po-
tentielle, il faut donner notre vision
aux Canadiens, a précisé le député
libéral de Vaudreuil-Soulanges,
Nick Discepola. On était préoccupé
par l’assainissement des finances.
C’était la bonne approche. Mainte-
nant, il faut revenir au centre avec
nos valeurs traditionnelles. »

À mi-mandat, les libéraux réflé-
chiront sur la place que doivent oc-
cuper les enfants dans les program-
mes et priorités du gouvernement.
Le ministre des Ressources humai-
nes, Pierre Pettigrew, « s’est beau-
coup avancé sur cette question » et
il a reçu l’appui de plusieurs minis-
tres et du caucus social.

Dans son entourage, on fait va-
loir que la réduction des impôts et
des politiques favorables aux en-
fants « ne sont pas incompatibles. »
Pour donner un bon départ aux en-
fants dans la vie, les libéraux son-
gent notamment à étendre la durée
des congés parentaux, tel que le re-
commande un rapport récent du co-
mité des Finances.

Au cours de cette première jour-

née de retraite ministérielle, les mi-
nistres feront le point sur les rela-
tions canado-américaines qui ont
beaucoup souffert au courant de
l’année en raison de la dispute au
sujet des magazines. De nouvelles
batailles féroces se préparent avec
les Américains en prévision de la
prochaine ronde de négociations de
l’Organisation mondiale du com-
merce à l’automne.

D’autre part, l’euro a réanimé les
discussions au sujet de l’adoption
d’une monnaie nord-américaine
mais selon une source fédérale, on
ne fera qu’effleurer le sujet. Le pre-
mier ministre Jean Chrétien, son
ministre des Finances et le gouver-
neur de la Banque du Canada, Gor-
don Thiessen, ont tous rejeté d’em-
blée l’idée d’une union monétaire
nord-américaine dominée par les
États-Unis.

La question de la baisse de pro-
ductivité du Canada préoccupe
énormément les ministres et sera à
l’avant-plan des discussions. Lors
d’une entrevue accordée récem-
ment au magazine Time, M. Martin
admettait que le Canada devait
procéder à des baisses d’impôt « le
plus rapidement possible » afin de
maintenir la position concurren-
tielle du Canada et éviter un exode
des cerveaux aux Etats-Unis.

Comme toujours, le dossier de
l’unité canadienne sera en toile de
fond des discussions.

« On s’active tranquillement. Ce
n’est pas le climat de panique, a af-
firmé une source fédérale près du
dossier. Les gens ne veulent pas
qu’on soit aussi peu préparés qu’en
1995. Ça ne veut pas dire que les
résultats seront mieux pour autant,
mais on ne prend pas de chances si
on se fie aux déclarations de Lucien
Bouchard.»
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Déménagez vos vêtements 
et ménagez vos sous. 

R A B I N 
commode en noir 
et effet cerisier 

Ord.l69 $ 

Offre valable ce mercredi seulement. Limite 
d'une par personne, jusqu'à épuisement 

des stocks. Assemblage requis. 

LES SOLDES D'ÉTÉ BATTENT LEUR PLEIN CHEZ IKEA 
Économisez jusqu'à 50 % sur des articles choisis à travers tout le magasin. 

IKEA Montréal. Autoroute 40 et Cavendish. (514) 738-2167. 

Ouvert du lundi au vendredi de 10 h à 21 h, le samedi de 9 h à 17 h et le dimanche de 10 h à 17 h. Fermé le 1-juillet. Les soldes prennent fin le 4 juillet. 

W W W I K E A C O M 

£ Inlet IKEA Systems BV. 1WQ. 
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Lorsqu'ils ont repensé l'habitacle 

de l'Impala 2000, nos concepteurs 

ont porté une attention toute parti-
C O N N U E POUR EN PRENDRE. 

R E C O N N U E POUR E N DONNER, 

culière à l'espace. De l'espace pour la tête, les jambes, les épaules, 

le rangement et, bien sûr, pour un moteur V6. Tout cela en conservant des 

dimensions extérieures étonnamment restreintes. Plus on gagne en espace, 

plus on gagne en confort pour le conducteur et les passagers. Parlant 

confort, l'équipe qui a conçu les sièges était assistée par un physio-

thérapeute, les sièges arrière sont munis d'appuis-tête et la climatisation à 

deux zones est de série. Même le prix, à partir de 24495 $* seulement pour 

le modèle de base, a de quoi vous mettre à l'aise. Il y a beaucoup de choses 

à dire sur la nouvelle Impala, en commençant par sa longue liste 

d'équipements de série. Venez 

la découvr i r sur notre si te 

Web www.gmcanada.com ou 

en appelant au 1 800 463-7483. 

4 
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•Le prix de detail suggère par le fabricant pour le modèle de base Impala 2000 est de 24495$ Celui du modèle Impala 2000 L5 est de 26995$ Transport (835$) . climatisation (100$) . taxe d'accise, taxes, immatriculation et assuratxe en sus Le concessionnaire peut vendre a prix moindre 

http://www.gmcanada.com

